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7me annee. N° 11, Novembre i899.

REVUE
HISTQRIQUE VAUDOISE

L'ÄFFMRE DE THIERRENS

(d'apres des documents inedits)

(Suite)

VIII
Les premieres nouvelles de l'affaire de Thierrens arriverent

ä Lausanne ä deux heures du matin et y provoquerent la

plus vive agitation. « La nouvelle de la mort des hussards,

l'ignorance oü l'on etait des details de cette affaire, la crainte

que les troupes bernoises ne se presentent au premier
moment, tout cela produit le meme effet qu'ä Moudon 1. »

« On a battu la generale dans toute la ville, ecrivait un

contemporain. On a entendu aussi quelques voix criant:
Aux armes / citoyens / II a fallu reiterer cet appel jusqu'ä
trois fois et l'on a meme du aller chercher ä leur domicile

un certain nombre de citoyens recalcitrants. II s'agissait de

reunir tous les habitants et d'en envoyer le plus possible du

cote de Moudon 2.»

Qu'allait faire l'Assemblee provisoire au milieu de ces

penibles circonstances Depositaire du gouvernement dans

ces premiers jours d'existence de la Republique lemanique,

1 Develey : Memoirepour servir a Vhistoire de la Revolution du Pays
de Vaudy etc., p. 38.

2 Journal du professeur Pichard, p. 33.
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formee de personnes non accoutumees ä l'exercice du pou-
voir, environnee dune population qui avait perdu un peu de

son calme habituel, excitee par les patriotes fougueux du
Comite de Reunion ä prendre les mesures extremes, saurait-
elle garder son sang-froid comme elle 1'avait fait jusqu'ä ce

moment
« Loge ä Lausanne ä l'auberge oü avait aborde l'officier

frangais ä son passage, dit Monod l'un des premiers j'eus
la nouvelle de ces premiers coups, apportee par un courrier
au milieu de la nuit. Le Comite, devenu Assemblee provi-
soire, est aussitdt convoque ; on se peindra difficilement le

trouble qu'y occasionna ce funeste accident, chacun raison-
nait sur ses causes encore ignorees selon sa passion, tous
s'accordaient sur son effet, on ne paraissait pas mettre en

doute qu'il füt possible de suspendre encore l'entree des

Frangais ; dans cette idee, on divaguait sur le parti ä prendre
lorsqu'enfin s'ouvrit une opinion qui fut unanimement

adoptee. Seance tenante, on ecrivit au quartier general ber-
nois ä Yverdon ; on pressait d'offrir sans delai au general
frangais la satisfaction qu'il pouvait etre en droit de deman-

der pour la mort de ses gens, on en conjurait le general
bernois au nom du pays menace de tous les fleaux de la

guerre, dont il se rendait responsable s'il s'y refusait 2 On

ecrivit en m£me temps au general frangais pour lui temoi-

gner la peine qu'avait eprouvee 1'Assemblee ä la nouvelle

quelle venait d'apprendre ; on lui annongait qu'elle allait

prendre toutes les mesures en son pouvoir pour eclaircir les

faits, faire arreter et punir les coupables ; elle lui offrait toute
la satisfaction qu'elle pouvait lui donner, lui faisait part de

1 Henri Monod : Memoires, p. I2I-I22,
2 Cette lettre arriva sans doute a Yverdon apres le depart du general

de "Weiss, 11 n'en fait pas mention dans sa brochure dejä citee plusieurs.
fois.
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sa demarche aupres du quartier general bernois, dont eile

se promettait un succes assure ; en consequence, elle esperait

que toute mesure tendante ä faire marcher l'armee en avant
devenait inutile, sinon prematuree. Ces deux lettres furent

envoyees dans la nuit meme par courrier et l'Assemblee
s'etablit en permanence.»

Henri Monod eut une part considerable dans les decisions

qui furent prises au cours de cette seance importante. S'il
n'en parla que vaguement dans ses Memoires, il fut plus

explicite dans sa correspondance particuliere. Voici, par
exemple, ce qu'il ecrivait l'annee suivante ä Louis Frossard
de Saugy, alors membre du Senat helvetique :

« Vous souvient-il de cette fameuse nuit oil la nouvelle du

massacre des deux hussards, montant toutes les tetes, on

croyait ne plus voir de ressource que dans l'armee de ces

troupes etrangeres Vous souvient-il qu'un des derniers ä

opiner, je rappelai tout le monde ä mon avis On sollicita
done encore le general Menard d'attendre, lui promettant de

lui faire obtenir toute la satisfaction qu'il voudrait... Je les

prevoyais, ces maux qui allaient suivre. II ne fut pas en notre
pouvoir de les prevenir, mais quoique alors chacun ne les

previt (pas), chacun cependant fit ce qui etait en son pouvoir

pour les prevenir 1.»

« Nous vous en conjurons, citoyen General, disait la lettre

envoyee au premier moment par l'Assemblee provisoire, au

nom de l'humanite, au nom de votre gloire, attenuez, afifai-

blissez cet affreux evenement3.»

1 Lettre de Henri Monod a Frossard de Saugy, datee de Lausanne
24 decembre 1799. Cette tres longue lettre renferme beaucoup de details
interessants sur la conduite de Monod pendant la revolution vaudoise et
helvetique. Frossard de Saugy lui repondit non moins longuement le

31 decembre. Cette correspondance est relative ä la grande polemique
qui eut lieu entre le parti modere ou des « principiers » et celui des

patriotes ou des « jacobins » avant le coup d'Etat tiu 7 janvier 1800,
2 Journal de Menard. Pieces justificatives.



L'aide de camp Autier arriva ä Lausanne k cinq heures

du matin. On s'apergut alors que tous les efforts tentes par
les patriotes moderes pour eviter l'envahissement du terri-
toire allaient etre inutiles. Le parlementaire annonga, en

effet, que son rapport avait ete expedie au premier moment

d'agitation, et il ne cacha pas ä la deputation que l'Assem-

blee provisoire avait envoyee aupres de lui, qu'il etait plus

que probable qu'avant son retour, l'avant-garde frangaise

serait en mouvement pour entrer. Cette deputation n'insista

pas moins sur l'objet de sa mission et fit ce qui dependit
d'elle « pour engager cet officier ä faire revenir son chef des

fächeuses impressions qu'il pouvait lui avoir donnces, ainsi

que de la determination qui pouvait en etre resultee 1.»

Le parlementaire regut ä Lausanne, ä onze heures du

matin, la reponse du general de Weiss 2. II partit bientot

apres pour Ferney, avec Louis Frossard de Saugy. Celui-ci
avait ete charge d'accompagner l'aide de camp pour expri-
mer au Resident Felix Desportes, au general Menard fit au

corps des hussards « les regrets et l'indignation que le

Comite central et tous les patriotes vaudois ressentaieiit de

l'attentat de Thierrens et son intention de prendre soin des

families des deux hussards tues 3.»

A midi, le general Menard etait dejä averti de ce| qui
s'etait passe. Charles de Bons, que nous avons vu accom-

pagner le parlementaire jusqu'ä Thierrens, etait accouru ä

toute bride, voulant etre le premier ä annoncer la grande
nouvelle au quartier general. Toutes les mesures furent
prises des ce moment pour faire entrer les troupes frangaises

1 H. Monod : Memoires, I, p. 123.

2 II lui en adressa un accuse de reception ainsi congu : « Regu alonze
heures du matin la reponse de Monsieur le general de Weiss a la depS-
che que je lui avais envoyee hier soir. Lausanne, le 7 pluviose, an IV,
ere Rep. » De Weiss : Du debut, etc., p. 77.

3 Bulletin officiel du 20 janvier 1799.
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dans le Pays de Vaud, et Menard prepara aussitot des

proclamations ä l'adresse de ses soldats et ä celle du peuple
vaudois. Du reste, beaucoup de personnes s'attendaient, ä

Lausanne, ä voir arriver dejä le 26 des troupes frangaises et

on preparait des locaux pour les loger 1.

La legende de l'assassinat premedite des hussards frangais
et m£me du parlementaire se formait dejä. Les patriotes
vaudois, cependant, quelle que füt l'exaltation de plusieurs
d'entre eux, ne firent pas remonter jusqu'au general de Weiss
la responsabilite de cet evenement. Soit qu'ils le reconnussent

incapable d'un acte de ce genre, soit qu'ils se rendissent

compte de 1'impossibility materielle dans laquelle il s'etait

trouve de le provoquer, ils rejeterent plutot la faute sur des

hommes de second ordre. Un Bernois, disait-on, avait passe
ä Moudon pendant la journee du 25 janvier; on lui avait
refuse des chevaux parce qu'ils etaient retenus pour un
parlementaire frangais. 11 s'en etait alle en maugreant. C'etait

lui, certainement, qui avait averti les gens de Thierrens et

qui avait organise le guet-apens 2.

Des le premier moment aussi et de plus en plus dans les

jours qui suivirent, on fit retomber la responsabilite de

l'affaire de Thierrens sur deux hommes qui etaient connus

par leur Sympathie pour l'ancien regime. L'un etait le major
Rusillon, chef d'un corps de dragons ; 1'autre, le capitaine

Pillichody, seigneur de Bavois, qui commandait un corps de

1 Journal du professeur Pichard, p. 34-35.

2 Voir Develey : Memoire pour servir a I'histoire, etc., p. 37« Tous les

accuses de Thierrens declarerent dans I'enquete qu'ils avaient tout
ignore et que personne n'etait venu dans la journee du 25 janvier les

animer contre les patriotes. Du reste, ainsi qu'on l'a vu, la garde avait
ete decidee et organisee des le matin, c'est-a-dire au moment ou l'on
ignorait ä Moudon meme qu'un parlementaire frangais devait passer
dans la localite ä la fin de la journee. Voir aussi la lettre (inedite) de

Louis de Saugy a Glayre, datee de MoudoD, le ior mars.
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chasseurs et qui fut cree major au milieu de la crise revolu-
tionnaire1. Des le 26 janvier, le Comite de Reunion de

Lausanne adopta ä leur egard un ordre du jour qui merite
d'etre rapporte ici:

« Le Comite de Reunion et l'Assemblee des Represen-
tants de la ville de Lausanne, penetres de la douleur la plus

profonde de l'attentat qui vient d'etre commis...
» Considerant que ce crime n'a pu etre commis par de

veritables Vaudois, et qu'en effet il ne l'a ete que sur les

instigations des nommes Rusillon, capitaine de dragons, et

Pillichody 1'aine, dit Petitmaitre ;

» Considerant, en outre, que ces individus, en se rendant

coupables d'un tel attentat, sont les premiers qui ont trempe
leurs mains sur le sein de leur Patrie et donne le signal de

la guerre civile;
» Declarent ä l'unanimite les susdits Rusillon et Pillichody

infames et traitres ä leur patrie ; declarent egalement
infämes et traitres tous les individus Vaudois qui feront la

guerre ä leur Patrie soit en prenant les armes contre pile,
soit en s'opposant ä sa regeneration par les manoeuvres de

la malveillance et de la perfidie...2»
« On ne peut revoquer en doute les relations de Rusillon

et Pillichody avec Berzin et consorts », ecrivait quelque

temps plus tard Louis Frossard de Saugy.

Signales ainsi ä la haine et ä la vengeance des patriotes
et des Frangais, ces deux hommes se virent obliges de se

refugier dans la principaute de Neuchätel.

1 Voir l'interrogatoire du commandant Genier, de Thierrens, qui
avait assist^, a Yverdon, ä la presentation de Pillichody a sa troupe en
qualite de major.

2 Archives cantonales : Registre des pieces annexes aux procesiver-
baux de l'Assemblee provisoire. — Les considerants de cet ordrp du
jour montrent jusqu'oü pouvait aller ä ce moment-la l'esprit de parti.
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IX
Pour le general Menard et les representants diplomatiques

de la Republique frangaise ä Geneve et en Suisse, Desportes
et Mengaud, la situation se presentait d'une maniere un peu
differente. II etait dans leur interet de faire considerer l'eve-

nement de Thierrens comme une violation evidente des

regies du droit des gens. II etait essentiel pour eux que le

general de Weiss, le representant officiel de LL. EE., put
etre considers comme le principal coupable, en Suisse, en

France et dans le reste de lEurope. Cela legitimait, eneffet,
completement, ä leurs yeux, l'envahissement du territoire
helvetique par les armees de la Republique frangaise. Toutes
les autres questions se rattachant ä l'echauffouree de Thier-

rens passaient au second plan. «II n'est plus question de

s'occuper d'Autier le parlementaire, d'Autier le bourgeois
de Nyon, de Debons, de Perdonnet, de de Trey... Bah! bah!

quelles gandoises! » ecrivait plus tard de Trey 1.

« Des satellites de 1'Oligarchie, des scelerats, ont ose

violer les droits les plus sacres, disait Menard dans sa
proclamation au peuple vaudois, ils ont attente ä la personne du

citoyen Autier... Iis ont fait plus; les monstres ont assassine

les deux hussards qui lui servaient d'escorte. Des soldats

frangais ont peri, victimes de la plus noire perfidie ; et leurs

freres d'armes resteraient spectateurs indifferents de cet

horrible forfait! Non la Grande nation ne transige jamais

avec le crime.»

1 Memoires de de Trey, qui etait devenu de plus en plus defiant
ä l'egard des Frangais. « II faut faire un rapport militaire et solennel,
ajoute-t-il. II est tout fait. Frossard l'a recit£ ä Menard et celui-ci l'a
recit6 a son armee. II lui apprend que ses hussards ont 6t6 assassines
Assassines comment et par qui Iis etaient ivres a ne pas pouvoir se

tenir sur leur bete ; il a fallu resister ä leur attaque forcenee.» De Trey
qualifie Frossard de Saugy de « demi-fou » et « d'enrag6 jacobin ».
Frossard ne tarda pas, du reste, ä modifier lui aussi ses idees, et en 1799
dejä il fut accuse de <c mod£rantisme » et s'occupa activement de l'orga-
nisation du coup d'Etat du 7 janvier 1800 contre La Harpe,



— 328 —
« Vous savez que mon aide de camp Autier, envoye par

moi au general de Weiss... a ete lächement assassine par ses

satellites, disait le meme Menard ä ses soldats. Son escorte
de hussards frangais a ete tuee et le hasard seul a sauve cet

envoye de la Grande nation. Eh bien soldats, les Vaudois

ont dejä venge le sang frangais ; le village oil s'est commis

cet attentat affreux a ete attaque, empörte par eux et le feu

le consume *.»

De Weiss protesta contre ces allegations par une lettre
adressee de Berne au general Menard le 29 janvier. « Vous

aurez regu, citoyen General, lui disait-il, toutes les informations

prises ; je vous invite ä les faire renouveler pari vos

propres agents ; elles vous convaincront de plus en plus que

ce n'est qu'un accident, une meprise nocturne ä laquelle ne

peuvent, ne doivent avoir aucune part les milliers d'innocents

qu'on voudrait en rendre responsables 2.»

L'intervention de l'ex-Haut Commandant du Pays de
Vaud fut inutile ; on avait un grand interet ä voir un crime

premedite dans ce qui ne fut qu'un malentendu. La legende

ne tarda pas ä prendre un caractere plus officiel encore.
Le Directoire frangais, dans son message transmis au

Conseil des Cinq-Cents le 5 fevrier, annonga que le general
Menard, instruit de cet affreux crime, en avait facilement

reconnu la veritable cause et que 1'intention d'assassiner un

1 Proclamation du 8 pluviose. Le general Menard, on le voit, affectait
de croire et publiait officiellement la vengeance des patriotes et i'incen-
die du village de Thierrens, lors meme que son parlementaire lui avait
annonce et avait pu lui confirmer que, gr&ce ä son intervention, cette
localite avait ete pr£servee de ce desastre.

2 De Weiss: Du debut de la Revolution suisse, p. 85-86. — Amtliche
Sammlung, etc., I, 173. Menard lui repondit le 31 : « Un bruit qui vous
est parvenu indirectement ne doit pas vous inquieter sur le sort de votre
patrie. En vous considerant comme citoyen, j'estime votre sensibilite,
lui disait-il. Je n'ai rien a vous repondre comme ex-general des troupes
du Pays de Vaud. Les affaires de guerre et de paix se traitent de
puissance a puissance. J'ai mes instructions que je suivrai et je ne connais-

point de vengeance, si elle ne part du gouvernement,»
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envoye de la Republique franijaise avait ete indubitable.
Beaucoup de membres des Conseils avaient cru d'abord que
ce message serait suivi aussitot d'une declaration de guerre
contre Berne.

« Le Corps legislatif n'aurait pas balance ä la sanctionner
si le Directoire l'eut requis », ecrivaient les deputes de

i'Assemblee provisoire, alors ä Paris1.

Jusque-la cependant le nom du colonel de Weiss n'avait

pas encore ete cite comme celui de la personne responsable
de l'affaire de Thierrens. Tout restait encore dans l'equivoque
ä cet egard. Une proclamation du ministre Mengaud, repre-
sentant du Directoire frangais aupres des cantons suisses,.

datee de Bäle, 30 pluviose (18 fevrier), y mit fin.
« L'armee frangaise, ecrivait-il, n'a encore tire aucune

vengeance de l'assassinat ordonne et execute par les ordres
du colonel de Weiss, general des troupes bernoises, dans la

personne du citoyen Autier, adjudant et envoye du general
Menard, qui a eu deux de ses hussards tues ä ses cotes.»

Apres avoir insiste sur quelques autres faits, il invitait
« tous les amis de la liberte et de l'egalite ä dissiper 1'aveu-

glement de leurs concitoyens en donnant la plus grande

publicite ä cette note, qui fut imprimee, repandue partout
avec profusion et meme publiee dans la plupart des journaux
de l'6poque 3.»

1 Lettre des deputes de I'Assemblee provisoire a Paris, datee du sept
fevrier 1798, et signee Henri Monod, de la F16chere et D. Bergier,
secretaire. La lettre est de la main de Monod. Le registre des pieces-
annexes a celui des proces-verbaux de I'Assemblee provisoire, qui se
trouve aux Archives cantonales, contient un petit extrait de cette lettre
ä la date du 16 fevrier.

2 Amtliche Sammlungy etc., I, p. 200-201. Voir aussi le Discours
prononce par le representant Lacombe-St-Michel a la tribune du Conseil
des Anciens sur le Message du Directoire executif relatif aux victoires
des armees frangaises en Suisse. 0 Et ce general (de Weiss), cet homme
que la philosophic semblait mettre au-dessus des prejuges de sa caste,
qui, des l'aurore de notre revolution, s'est declare le partisan de nos
principes, qui s'est montre dans Paris ami de la democratic jusqu'a la
demagogie... Ce general, dis-je, a permis de violer le droit des gens en
laissant assassiner un parlementaire.»
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La responsabilite du colonel de Weiss affirmee ä la face

de la Suisse et du monde par le representant officiel de la

Republique frangaise, ne fit des lors plus de doute pour
cette partie considerable du public qui n'avait pas ete ä meme
de connaitre exactement les faits \ Les interrogatoires des

inculpes de Thierrens et la procedure instruite sur cette
affaire par une commission judiciaire qui ne pouvait pas etre

accusee de partialite en leur faveur, reduisirent ä neant

l'inculpation du ministre Mengaud. N'importe, il fallait un
coupable.

La commune de Thierrens expedia de son cote ä l'ex-
general de Weiss l'attestation suivante, alors que depuis
deux mois dejä il avait du quitter sa patrie :

« Nous, les Gouverneurs et les Communiers du Village
de Thierrens, d^clarons que le colonel Weiss, cy devant
Baillif ä Moudon, n'a eu aucune part quelconque, ni directe-

ment, ni indirectement, ä la garde qui s'est faite au dit
Village de Thierrens, la nuit du 25 au 26 Janvier dernier, ni

par consequent ä la mort des deux housards frangais arrivee
la meme nuit. Ce que nous attestons et signons comme
conforme ä la plus exacte verite.

> A Thierens, le 10 May 1798.

» F. Favre, Metrai.
» Gabriel Genier.
» Jaques Chevalley, Gouverneur.

» Elie Meystre, Gouverneur.
« Jean-Pierre Genier. 2»

1 De Weiss repondit ä la proclamation de Mengaud par une lettre
ouverte dans laquelle on lit entre autres : « Comment aurais-je pu
deviner... que cet aide de camp arrivait, qu'il se tromperait de route, car on
ne passe pas par Thierrens en venant de Versoix a Yverdon. Comment
aurais-je eu le temps de corrompre cette commune ä plusieurs lieues de
distance, faire choisir ces hommes et provoquer de tels evenements ;
enfin, quelle espece de motifs aurais-je pu avoir Amtliche Samm-
lung) etc., I, p. 327-328.

2 De Weiss : Du debut, etc., p. 89,
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Mais quelle importance pouvait avoir cette declaration

d'une commune vaudoise, en face de celle du representant
de la Grande Nation, qui, ä ce moment, avait mis fin ä

l'ancienne Confederation et soumis notre pays au regime
unitaire

X

Restons cependant ä Thierrens encore un instant et

voyons ce qui s'y passa apres le 25 janvier, et quel fut le

sort des hommes de la garde.
Le Comite de surveillance de Moudon, d'accord avec le

general de Bons, chef des troupes patriotes qui etaient
arrivees pendant la nuit, et avec l'Assemblee provisoire, qui
avait recommande, par courrier, d'eviter tout ce qui pourrait

provoquer une guerre civile, envoya des le 26 au matin un

.sergent pour sommer le commandant Genier et les hommes
de la garde de se rendre sans delai dans cette ville. En

consequence, les corps des deux hussards furent places sur

un char, et les quinze inculpes qui se trouvaient ä ce moment-
lä au village les accompagnerent, sous la surveillance du

sergent patriote. II n'y eut aucune resistance quelconque

opposee ä l'execution des ordres du Comite de Moudon, et
c'est avec le calme apparent le plus parfait que les hommes

de Thierrens arriverent en ville. Cette tranquillite frappa

beaucoup les patriotes, qui voulurent y voir la preuve que

ces gens n'avaient ete que «les machines d'une autorite

expirante *.»

Les soldats de Thierrens se rendirent aupres des autorites
moudonnoises et se constituerent prisonniers. L'excitation
et la colere etaient si grandes dans la ville qu'ils coururent

1 Voir les deux lettres adressees le 26 janvier ä l'Assemblee provisoire
par le Comite de Moudon, l'une peu apres midi et l'äutre a 8 heures du
soir.
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les plus grands dangers. La populace continuait a vouloir

venger immediatement le parlementaire frangais et deman-

dait a grands cris la mort des prisonniers.

« II y avait parmi la troupe vaudoise, dit de Trey, divers

enrages jacobins, mais il y avait aussi quelques Franqais, et
un surtout, nomme Custines, qui excitait les soldats ä mas-

sacrer les dix-neuf individus 1 de Thierrens... Pour eviter un

grand malheur, je m'employai avec quelques amis ä faire

ensorte que les prevenus qui etaient dans ce moment devant
le tribunal, ä l'auberge de la Maison-de-Ville, pussent sortir
clandestinement par une porte de derriere pour etre mis en

prison sous la garde des autorites ; cela nous reussit, graces
ä Dieu, sans cela une horrible scene pouvait s'en suivre...»

Les hommes de Thierrens ne furent pas m£me complete-
ment tranquilles dans leur solide prison de la Tour de Broie.

Le Comite de Moudon donna k ce sujet les renseignements
suivants ä l'Assemblee provisoire :

« Voici la nuit la plus orageuse que peut-etre nous passe-
rons k Moudon. Les detenus sont ä la Tour...

» Nous avons eu mille peines aujourd'hui d'arreter une
fusillade contre ces gens-lä. La Tour est gardee par un deta-
chement et du canon ä mitraille. Nous sommes meme entre
deux feux, savoir le parti indigne et militaire qui voudrait
tout de suite et sans forme de proces faire justice des

coupables, et le parti plus modere et plus juste qui veut

3 J'ai dejä dit qu'il n'y eut d'abord que quinze personnes arretees,
Voici leurs noms : Le commandant Genier, Joseph-Daniel Foretier,
Jean-Christian Weinguer, Simeon Genier, Jean-Balthazard Genier,
David-Samuel Genier, Jean-Pierre Favre, Jean Berzin, Jean-Pierre
Brochon, Samuel Berzin, Balthazard Genier, Philippe Berzin, Jean-
Philippe Genier, Jaques-Louis Piot, Jaques Foretier, Plusieurs personnesy
entre autres le juge Berzin, ne furent arretees ou citees a comparaitre
que plus tard.
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examiner et interroger ies coupables pour savoir quelle est

l'autorite secrete et mysterieuse d'oü est parti cet horrible

complot *.»

(A suivrei) Eug. Mottaz.

VISITE DES CHATEAUX, DIMS ET AUTRES LIEÜI

DU PAYS DE VAUD EN 1463

(Archives Royales de Turin. Section III. Inventaire n° /jq.)

(Suite)

Visite du Chateau d'Yverdon.

Item, l'an predit 1463 et le 2e jour de juillet, etant convo-

ques par moi Commissaire les nob. Louis de Bionens, syndic
d'Yverdon ; Petremand de Gumuens, Seigr de Bioley ; Guil-
laume de Balmes, Jacob Mistraüs, ainsi que Jean Busanczon,
Pierre Mycey, magon ; Anthoine Moudan et Jean Cosendey,

charpentiers, a ete visite le Chateau d'Yverdon.
Dans lequel on a trouve qu'il etait necessaire de reparer

les ruines suivantes, sinon il lui arriverait dommage.
Premierement, dans le mur des braies (bracarum), du c6te

du pont de 1'entree, ou s'est ecroulee, par l'impetuosite des

eaux, une partie de ces braies, tellement qu'il en faut refaire

3 toises et plus de fond en comble au moyen d'un rev^te-

ment, ä ce qu'il apparait ä l'exterieur dudit mur ; la toise

pourrait revenir ä 4 fl. petit poids et pas de moins. Ce mur
a 4 pieds d'epaisseur, et la ruine s'est produite dans ces

braies depuis une annee en <ya.

1 Lettre du 26 janvier, k 8 heures du soir. Archives cantonales et
Verdeil III, p. 261-262. Le parti le plus modere, apres avoir reussi a

proteger les prisonniers, put faire proceder ä une enquete sur l'affaire
de Thierrens. Cette instruction judiciaire commenga des le lendemain
27 janvier.
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